
Aon Beaux-Arts au Canada
Obtenir des résultats grâce à une expertise mondiale en matière  
de solutions novatrices d’assurance des œuvres d’art



Aon Beaux-Arts répond aux besoins en assurance exceptionnellement individuels et diversifiés des 
collectionneurs privés, des collections d’œuvres d’art et des propriétaires de biens de grande valeur 
de tout le Canada.

Les clients d’Aon Beaux-Arts sont passionnés par leurs collections, qu’elles soient petites ou grandes, 
qu’elles concernent l’art émergent ou établi. Quand il s’agit de protection physique ou financière, 
chaque collection nécessite un traitement personnalisé, ce qui fait de l’assurance des œuvres d’art 
une partie intégrante de la conservation.

Notre objectif consiste à protéger et à préserver les œuvres d’art grâce à des polices d’assurance 
conçues individuellement. Ainsi, si un objet d’art ou de collection est endommagé, il peut être 
réparé ou un dédommagement sera octroyé.

Les propriétaires d’œuvres d’art peuvent ne pas être au courant des avantages associés à une police 
conçue spécialement pour les œuvres d’art. Couvrir les objets d’art ou de collection en vertu de 
polices d’assurance standards souscrites auprès d’assureurs conventionnels peut se traduire par des 
lacunes dans la protection.

Aon Beaux-Arts offre une couverture tous risques étendue pour protéger adéquatement les 
collections. Nous sommes soucieux de fournir un service complet à nos clients. Cela comprend les 
évaluations d’œuvres d’art, de bijoux, de collections de grande valeur en partenariat avec notre 
réseau de spécialistes, de même que des services-conseils individuels sur la meilleure façon de 
protéger et de préserver vos biens précieux. 

Voici certains des autres avantages :

• Protection à l’échelle mondiale*

• Couverture des nouvelles acquisitions 
achetées lors de vos déplacements

• Aucune franchise dans le cas d’une perte 
assurée

• Assurance contre le bris d’articles fragiles

• Protection de la valeur marchande

Expertise

Compétence

Fiabilité

Pourquoi assurer auprès d’Aon Beaux-Arts?

Expertise, compétence, flexibilité 
et fiabilité 
La confiance est essentielle en matière d’assurance d’œuvres d’art 
et de propriété privée de valeur. La philosophie d’Aon Beaux-Arts 
qui nous permet de mériter la confiance de nos clients est fondée 
sur la fiabilité, la flexibilité, la compétence et, avant tout, 
l’expertise. Nos spécialistes des œuvres d’art possèdent une 
connaissance approfondie du monde de l’art. Lorsque nous 
conseillons nos clients qui possèdent des articles de luxe, nous 
collaborons étroitement avec notre vaste réseau des fournisseurs 
de fournisseurs de services privilégiés, dont les suivants :

• Évaluateurs

• Experts de la restauration 
et de la conservation

• Encadreurs

• Installateurs

• Sociétés d’emballage, 
d’expédition et de 
stockage

• Spécialistes de la gestion 
de collections

Aon Beaux-Arts applique une approche holistique qui vise à 
protéger les biens et le style de vie de ses clients. 

Solutions d’assurance 
personnalisée 
Chaque œuvre d’art et bijou est unique et, par conséquent, 
nécessite une protection individuelle et suffisante. Les polices 
d’assurance conventionnelles ne répondent pas à ces besoins 
exclusifs; par exemple, lorsqu’un objet est prêté à un musée ou 
à un studio de conservation. En ayant recours à une analyse des 
risques, à des évaluations indépendantes, à une analyse des 
tendances sur le marché international et à des comparaisons 
objectives de différents produits d’assurance, Aon Beaux-Arts 
conçoit une couverture personnalisée pour laquelle des 
assureurs de premier plan offrent des tarifs concurrentiels.  

*Certaines restrictions territoriales peuvent s’appliquer.



Protéger et préserver 
Les causes les plus courantes de la perte ou de l’endommagement 
des objets d’art et de collection sont les dommages pendant leur 
transport, le feu et l’eau, les dommages accidentels et le vol. 
Parfois, quelques mesures de sécurité peuvent suffire pour 
prévenir la perte et l’endommagement. Aon Beaux-Arts peut 
consulter des experts indépendants en sécurité et en atténuation 
des risques pour proposer des :

• Initiatives de prévention des pertes

• Conseils en matière de gestion de collections

• Plans d’atténuation des événements catastrophiques pour les 
inondations, les incendies, les ouragans et les tremblements 
de terre

Règlement des sinistres
Une peinture peut être endommagée par la fumée, une sculpture 
peut être brisée, un bien de famille peut être perdu. Les avantages 
d’une police d’assurance des œuvres d’art sont évidents après de 
tels événements. Advenant une perte assurée, les polices d’Aon 
Beaux-Arts offrent :

• La réparation

• Le remplacement, ou

• Un règlement en espèces

Grâce à sa connaissance du secteur et à son expertise, Aon 
Beaux-Arts peut régler rapidement les réclamations, afin d’en 
arriver à un résultat qui répond aux besoins du propriétaire. Avec 
un courtier de classe mondiale à vos côtés, vous bénéficierez d’un 
soutien et de conseils professionnels, de représentations relatives 
aux réclamations et d’une expertise impartiale.  

Événements
Les spécialistes d’Aon Beaux-Arts surveillent les marchés de l’art 
national et international. Ils participent à des événements relatifs 
aux objets d’art ou de collection à l’échelle du pays, dont des 
foires d’art internationales, des expositions dans des musées et 
des galeries privées, et des ventes aux enchères  
internationales, en plus d’être présents dans les  
communautés artistiques locales. 

Ce que nous assurons
• Œuvres d’art

• Vins

• Photographies

• Objets sportifs de 
collection

• Bijoux

• Montres

• Livres et manuscrits rares

• Meubles anciens

• Tapis

• Timbres

• Pièces de monnaie

• Instruments de musique

• Armes et armures 
anciennes

• Fourrures

• Argenterie

• Voitures de collection

• … et plus encore

Communiquez avec un spécialiste d’Aon Beaux-Arts pour en savoir 
davantage sur les avantages de l’assurance des œuvres d’art. 

Personne-ressource 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer 
avec :

Caitlin McCullough 
Chargé de compte et spécialiste Beaux-arts 
t +1.416.868.5546  |  c +1.647.382.8910  |  sf 1.888.266.2812 
caitlin.mccullough@aon.ca
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À propos d’Aon 
Aon plc (NYSE : AON) est un des principaux cabinets 
mondiaux de services professionnels, fournissant un 
vaste éventail de solutions de risques, de retraite et de 
santé. Nos 50 000 employés dans 120 pays donnent 
à nos clients les moyens de prospérer en utilisant des 
données exclusives et analytiques pour communiquer 
des informations qui réduisent la volatilité et 
améliorent le rendement. 

© 2018 Aon Reed Stenhouse inc. 
Tous droits réservés.
L’information contenue dans le présent document et les déclarations 
qui y sont exprimées sont de nature générale et ne visent pas à traiter 
la situation d’une personne ou d’une entité en particulier. Bien que 
nous nous efforcions de fournir des renseignements exacts et à jour et 
d’utiliser des ressources que nous jugeons fiables, nous ne pouvons 
garantir ni l’exactitude desdits renseignements à la date à laquelle 
vous les recevez ni le fait qu’ils demeureront exacts à l’avenir. Personne 
ne doit donner suite à ces renseignements sans obtenir des conseils 
professionnels appropriés et pertinents après l’examen minutieux de la 
situation particulière. 

aon.ca


